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Le Canada demande un examen de l'application de l'Acte final d'Helsinki

Bl est nécessaire d'entreprendre un examen objectif et attentif de l'application actuelle
des dispositions de l'Acte final d'Helsind et de mettre l'accent sur le respect de ses
principes, a déclaré le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mark MacGuigan, à
la séance d'ouverture de la Réunion de suivi de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe (CSCE), le 12 novembre, à Madrid, Espagne.

Pour servir les desseins de lActe, les États participants doivent mesurer et améliorer
la qualité de leurs réalisations et formuler de nouvelles propositions destinées à
approfondir leur engagement collectif, a souligné M. MacGuigan dans son allocution,
dont voici des extrait&

...L'Acte final est l'expression institu-
tionnelle d'une politique destinée à ré-
duire les tensions et à intensifier la
coopération en Europe. Il nous aide donc
à évaluer l'état des relations Est-Ouest...

A cet égard, je me dois de souligner
que la réunion de Madrid a revêtu une
importance bien plus grande que nous ne
l'avions prévu lorsqu'elle a été convoquée,
il y a plusieurs années. Il nous est
impossible ici d'ignorer la détérioration
des relations entre l'Est et l'Ouest, qui a
abouti en décembre dernier à l'interven-
tion soviétique en Afghanistan. Quelle
que soit la façon dont cette intervention
est perçue, il est indéniable que l'environ-
nement international a été sérieusement

laquelle repose toute la politique de
détente. Nous ne pouvons interpréter la
crise afghane comme un simple problème
local ou régional, ou comme une question
étrangère au cadre des relations Est-
Ouest...

L'Histoire nous a douloureusement
enseigné qu'il est impossible de maintenir
la confiance et la stabilité dans une région
donnée si, dans une autre région, règnent
la méfiance et l'instabilité. Pour que cette
confiance prédomine en Europe, les États
participants doivent accepter que les
mêmes règles de conduite soient appli-
quées uniformément. En l'absence de
cette prémisse et d'une démarcation nette
entre la poursuite des intérêts nationaux
et la pratique de la retenue, cette politi-
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nement estime que l'Est et l'Ouest
doivent avoir comme objectif commun de
maintenir l'équilibre des forces militaires;
par conséquent, il continuera à suivre des
politiques destinées à réduire les tensions
et à accroître la coopération dans le cadre
d'un processus qui doit être réciproque,
global et indivisible. Mais si c'est là le sens
de la détente, nous avons l'intention de
nous assurer qu'elle repose sur de solides
assises de dissuasion-

Désarmement
...Il ne sera évidemment pas possible
d'accroître la confiance dans la sphère
politique si le rythme actuel de l'accumu-
lation des armes se maintient. Détente
politique et ralentissement de la course
aux armements doivent aller de pair.
Ainsi, la confiance créée par chaque Etat
a un effet de renforcement mutuel sur
l'État voisin.

A rexamen, nous constatons que les
dispositions de rActe final relatives à la
consolidation de la sécurité militaire sont
modestes. Cependant, les mesures des-
tinées à renforcer la confiance, instituées
à Helsinki, peuvent contribuer à une plus
grande stabilité en Europe centrale, qui
est la zone d'affrontement possible la plus
sensible.

L'expérience que nous avons acquise
ces cinq dernières années, grâce aux me-
sures de confiance, a été positive. Elle
nous encourage à explorer la proposition
énoncée dans l'Acte final, selon laquelle

la prochaine réunion de suivi de la
CSCE...

Coopération économique
...L'Acte final offre de nombreuses possi-
bilités de collaboration plus grande dans
les secteurs de réconomie, de la science et
de la technique, et de l'environnement.
Nous avons reconnu dans ce document
que la coopération dans ces domaines
peut être développée sur la base de
l'égalité, de la satisfaction mutuelle et de
la réciprocité...

Comme ils constituent la plus grande
partie de la communauté industrielle in-
ternationale, les Etats participants par-
tagent de lourdes responsabilités vis-à-vis
du reste du monde. Nous devons faire
face à d'imnimenses défis. Nous devons
également coopérer pour y répondre.
Nous devrions rechercher une répartition
plus rationnelle des ressources, qui bénéfi-
cierait non seulement aux peuples de
l'Europe et de l'Amérique du Nord, mais
également aux pays en développement.
Nous devrions oeuvrer ensemble pour
soulager la pression que les demandes de

d'opinions sur certains concepts, dont
celui de "la dignité inhérente à l'être
humain". Nous avons souscrit aux règles
de l'éthique au chapitre des droits de
l'homme, contenues dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et dans
les pactes internationaux connexes. Je
crois donc qu'il est correct et important
de demander instamment à tous les Etats
participants d'harmoniser leurs pratiques
dans ce domaine avec les normes aux-
quelles ils ont librement souscrit par ces
accords.

Réunification des familles
Depuis la signature de l'Acte final, les
mouvements démographiques entre l'Est
et l'Ouest sont devenus plus ouverts et,
dans nos relations avec certains des Etats
participants, nous avons constaté des pro-
grès rassurants dans les réunions de
familles et les visites. Cependant, il reste
encore des cas et des problèmes spéciaux
qui, fondamentalement, peuvent être di-
visés en deux catégories: d'une part, il Y a
les barrières administratives telles que la
multiplicité des autorités avec qui les
particuliers et nos ambassades doivent
traiter en ce qui concerne les déplace-
ments pour raisons familiales. Ces pro-
blèmes pourraient être résolus par des
changements pratiques. D'autre part, il Y
a le problème bien plus contrariant des
complications créées par le statut des
parrains dans les cas de réunion et de
visite des familles. En rejetant les de-
mandes pressantes de coopération desti-
nées à pallier ce problème, certains des
États participants invoquent le principe
VI sur la non-intervention dans les
affaires intérieures. Mais ce principe porte
sur les interventions illégales faites Paf
contrainte. Il n'a pas été conçu Pour
s'appliquer aux obligations établies en
vertu d'accords internationaux comme les
pactes relatifs aux droits de l'homme.

Les États participants ont convenu'
dans l'Acte final, de ne pas intervertir
dans les questions relevant de la juridie-
tion d'autres pays, mais il est clair que les
droits de l'homme, tel le droit de quitte'
son pays et d'y retourner librement, ont
préséance sur les questions de juridictiOD
intérieure. En outre, nous avons convenu

par l'Acte final de respecter le droit
d'autrui d'établir ses lois et ses règle'
ments, mais nous avons également cO'
venu que, dans l'exercice de ce droit,
nous devrions nous plier à nos obligations
juridiques dictées par le droit intern'
national...
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Un Louvre moins connu: la Commission économique France-Canada

C'est dans la salle Colbert de l'aile nord
du Louvre, au ministère français de l'Eco-
nomie, que s'est tenue le 31 octobre la
Commission économique France-Canada
présidée par M. Herb Gray, ministre
canadien de l'Industrie et du Commerce,
et par M. Michel Cointat, ministre
français du Commerce extérieur.

Origine et structure de la Commission
Il s'agissait de la troisième réunion de
cette commission depuis qu'en 1974, les
premiers ministres Trudeau et Chirac
avaient décidé de donner un nouvel élan à
la commission qui animait les rapports
économiques France-Canada depuis la fin
de la guerre, en la portant à l'échelon
ministériel. Elle est ainsi devenue l'instru-
ment par excellence de la coopération
économique entre les deux pays. Les
deux premiers ministres s'étaient d'ail-
leurs engagés à l'époque à doubler leurs
échanges en cinq ans, ce qui fut fait
même si la France et le Canada ne
représentent toujours l'un pour l'autre
qu'un p. cent, environ, de leurs marchés
respectifs.

L'originalité de cette commission tient
à la structure dont elle s'est dotée. Elle
coiffe en effet deux groupes de travail qui
se réunissent à intervalles plus fréquents
au niveau des hauts fonctionnaires. Il y a,
d'une part, le groupe de travail sur l'Ener-
gie et les Matières premières et, d'autre
part, le groupe de travail sur l'Industrie
et l'Agriculture.

La dernière Commission s'était tenue à
Ottawa en janvier 1977. Les aléas de la vie
Politique, tant française (élections législa-
tives de 1978) que canadienne (élections
de 1979 et de 1980), n'ont pas permis
qu'elle se réunisse plus tôt. Par ailleurs, la
visite au Canada, en février 1979, du
Premier ministre français, M. Raymond
Barre, au cours de laquelle la coopération
économique entre les deux pays avait été
examinée en profondeur, exigeait que
l'on prît un peu de recul pour évaluer
l'évolution des dossiers engagés à cette
Occasion.

C'est ainsi que MM. Gray et Cointat
ont tout d'abord procédé à un échange de
Vues sur la situation de leurs économies
respectives pour ensuite analyser leur
commerce bilatéral. Les ventes cana-
diennes en France ont connu depuis les
derniers 18 mois une augmentation consi-
dérable telle que, pour la première fois,
Ilotre balance est excédentaire. En re-

M Cointat (à gauche) accueillant M Gray.

vanche, les exportations françaises vers le
Canada stagnent; mais le volume global
du commerce entre les deux pays atteint
néanmoins quelque $1,5 milliard ce qui,
sans être suffisant pour des pays de cette
importance dans le monde, n'en est pas
moins appréciable. Les deux ministres ont
ensuite décidé qu'il ne suffisait pas de
tracer un bilan du passé mais qu'il fallait
plutôt préparer l'avenir.

Plan d'action
C'est en ce sens qu'ils ont tracé un plan
d'action à même le procès-verbal de la
Commission. Les ministres sont ainsi con-
venus qu'un suivi assidu serait accordé,
notamment, aux projets d'équipement au
Canada pour lesquels la France a exprimé
un intérêt prioritaire dont le brise-glace

participer plus activement à la rationalisa-
tion de l'industrie française des produits
forestiers. Dans le secteur automobile,
l'arrivée des grandes sociétés françaises
sur le marché nord-américain offre des
possibilités nouvelles à l'industrie cana-
dienne mais exige une réflexion préalable
approfondie qui a été entamée de façon
très fructueuse par le ministre Gray.

Enfin, des actions précises, à com-
mencer par des échanges de missions,
notamment entre petites et moyennes
entreprises, seront amorcées dans les do-
maines de la péri-informatique, de l'agro-
alimentaire, des énergies nouvelles, de
l'océanologie, de la bureautique et des
télécommunications.

Il s'est dégagé de cette commission une
impression de grande maturité dans les
rapports économiques entre les deux
pays. Le hasard a fait qu'elle se soit tenue
dans les jours qui ont suivi l'annonce du
budget et de la nouvelle politique énergé-
tique, et le sérieux qui se dégage de ces
documents, le sens d'un long terme qui
les imprègne ont favorablement impres-
sionné.

Entente canado-roumaine sur les
échanges agricoles et scientifiques

Le ministre de l'Agriculture, M. Eugene
Whelan, a signé un protocole d'entente
avec le ministre d'Etat roumain au Com-
merce extérieur et à la Coopération éco-
nomique internationale, M. Alexandru
Margaritescu.

L'entente vise à accroître les échanges
scientifiques et agricoles entre les deux
pays: échange de spécialistes et de scienti-
fiques, échange d'informations scientifi-
ques sur les plantes et les animaux,
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Restauration d'un des derniers forts
du Régime français

Le fort Chambly fera l'objet d'une restau-
ration complète qui lui rendra raspect
qu'il avait en 1750, a annoncé récemment
le ministre de l'Environnement, M. John
Roberts. Ce fort est l'un des rares ou-

vrages fortifiés construits sous le Régime
français qui soient restés bien conservés.

Dès 1921, l'on considérait le fort
Chambly comme un lieu historique d'im-

portance nationale et, en 1940, il devint
officiellement parc historique national.
Deux bâtiments se trouvent à l'intérieur
des limites actuelles du parc: le fort et un

corps de garde construit en 1814 durant

la période de la garnison britannique. (La
restauration de ce dernier bâtiment s'est

terminée en 1978.)
Le projet de restauration du fort

Chambly vise la restitution de la volu-

nétrie historique du fort, c'est-à-dire de

son apparence extérieure, la restitution
historique de l'aile de la chapelle afin de

recréer l'ambiance intérieure de l'époque
et, en dernier lieu, l'aménagement inté-

rieur des deux autres ailes où seront logés
salles d'exposition et d'interprétation
ainsi que les bureaux de l'administration.

Histoire du fort
En 1665-1666, la France envoya en Nou-
velle-France quatre compagnies du ré-

giment de Carignan-Salières pour cons-
truire une série de postes fortifiés dans la

vallée du Richelieu. Ces forts étaient
destinés à soutenir une armée d'invasion

que l'on projetait d'envoyer pour lutter

contre les Iroquois.
L'un de ces forts construits en bois fut

érigé sous la direction de Jacques de

Chambly, à l'entrée d'un chemin de

portage. En 1689, les Anglais s'allièrent
aux Iroquois. Le gouverneur Vaudreuil
ordonna donc, en 1709, la construction à

Chambly d'un ouvrage de pierre pouvant
résister à de l'artillerie légère. Mais le fort

perdit rapidement son rôle défensif pro-
.- - ..-- 1' çý'1nrcut aue

• après restauration. Le fort est situé aux environs de mont

à la fois d'entrepôt, de lieu de bivouac et
de rassemblement et de lien entre les
postes les plus avancés et le centre de la
Colonie. C'est pour cette raison que les
Américains s'en emparèrent momentané-
ment en 1775.

En 1812, lors de la guerre entre le
Canada et les États-Unis, on construisit à
Chambly un vaste camp militaire destiné
à loger d'importants quartiers d'artillerie,
de cavalerie et d'infanterie. Il joua encore
un rôle notable lors de la Rébellion de

1837, puis fut finalement abandonné
1870.

Douze ans plus tard, il fut tiré
l'oubli par un habitant de Chambly,
Joseph-Octave Dion, qui y entreprit d'i
portants travaux de restauration.

L'utilisation de matériaux de mêi
nature que ceux de 1750 avec cependi
des propriétés légèrement différentes p
mettra au visiteur de distinguer clai
ment ce qui appartient à rhistoire de
qui appartient aux restaurateurs.

Création récente d'une Banque nationale d'emplois

Le ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion, M. Lloyd Axworthy, a annoncé le
mois dernier l'ouverture d'une Banque
nationale d'emplois (BNE) dont l'objet
est de réduire le déséquilibre entre l'offre
et la demande de main-d'oeuvre, en parti-
culier dans les métiers spécialisés.

La Banque permet aux 400 centres
d'emploi du Canada (CEC) d'échanger des
renseignements plus rapidement et avec
plus d'efficacité. Ainsi, les CEC qui ne
réussissent pas à combler un emploi dans
leur secteur peuvent l'inscrire à la BNE.
L'offre est diffusée aux autres CEC et les
travailleurs intéressés sont mis en rapport
avec l'employeur concerné.

Les CEC sont reliés directement par
téléphone à un centre informatique situé
à Hull (Québec). Ils peuvent mettre en
mémoire les postes qui ne peuvent être

comblés dans leur secteur ou consul
l'ordinateur pour trouver un emploi à l'
de leurs clients. Il suffit de quelqi
minutes pour inscrire ou chercher un e
ploi dans l'ordinateur. Cela peut même
faire pendant que le client attend.

Afin d'assurer aux travailleurs loca
la priorité d'accès aux emplois, une of
peut être enregistrée dans le réseau
tional seulement avec l'autorisation
l'employeur, et s'il n'y a pas de candid
compétents dans la localité.

M. Axworthy s'est dit ravi des prem
résultats obtenus. Depuis la mise à l'e
du système en mars dernier, le fichic
pu maintenir un "stock" constant
quelque 5 000 offres d'emplois! Cha
jour, on y effectue de 500 à 600 rec
ches qui se révèlent fructueuses c
environ 80 p. cent des cas.
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Accord canado-cubain

Le Canada et Cuba ont signé un accord en
vue du règlement des réclamations dépo-
sées contre Cuba par des citoyens cana-
diens, a annoncé le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, M. Mark MacGuigan.

L'Accord a été signé le 7 novembre à
La Havane par MM. Gary R. Harman,
ambassadeur du Canada à Cuba, et Jose
A. Fernandez De Cossio, vice-ministre
cubain des Relations extérieures. Il
entrera en vigueur dès l'échange des
instruments de ratification, lequel devrait
avoir lieu prochainement à Ottawa.

Les réclamations visées par l'Accord
découlent des mesures de nationalisation
et autres mesures analogues prises par le
gouvernement de Cuba après la révolution
et touchant des biens qui étaient la pro-
priété de citoyens canadiens au moment
de leur nationalisation. L'Accord ne vise
pas les réclamations déposées par des
compagnies d'assurances canadiennes au
titre de leurs opérations commerciales
à Cuba.

Centre d'essai pour satellites

Le gouvernement canadien a inauguré ré-
cemment un nouveau centre d'essai des
satellites.

Après deux ans de travaux d'agrandis-
sement et d'amélioration, le laboratoire
David Florida du ministère des Commu-
nications est devenu un centre national
offrant toutes les installations nécessaires
à l'essai et au montage de satellites impor-
tants et complets de communication
et de systèmes aérospatiaux. Les travaux
ont coûté $18 millions.

Le laboratoire offre maintenant à l'in-
dustrie canadienne un ensemble d'instal-
lations de pointe favorisant la position
concurrentielle du Canada sur les marchés
internationaux, pour les satellites et les
Systèmes aérospatiaux.

Le laboratoire est situé à Nepean, dans
la banlieue d'Ottawa. Il possède mainte-
lant une chambre vacuothermique assez
grande pour contenir les satelites compa-
tibles avec la navette spatiale américaine,
ainsi que de plus grandes installations ré-
servées aux essais à la vibration et en salle
anéchoïque.

L'industrie canadienne utilisera le labo-
rtoire David Florida moyennant les prix
de location fixés. Le premier satellite
Vérifé au laboratoire sera Anik C-2

Parkas produits en série dans le Grand Nord canadien

Les techniques et les méthodes de pro-
duction en série du Sud ont atteint une
entreprise du Nord spécialisée dans la
confection de parkas.

Le centre de couture d'Inuvik, installé
sur les bords de l'océan Arctique, a été
lancé en 1971 par l'administration des
Territoires-du-Nord-Ouest. Il emploie
aujourd'hui 40 ouvriers, inuit pour la
plupart. Quatre ou cinq autres centres
identiques ont été ouverts en 1979.

Le centre d'Inuvik produit chaque
année quelque 8000 parkas multicolores à
double épaisseur. Cette production dé-
passe largement celle du centre de Fro-
bisher Bay, le deuxième centre en impor-
tance, qui ne produit cependant que 400
parkas par an.

Le secret de la productivité du centre
d'Inuvik réside dans l'installation d'une
chaîne de fabrication.

Parmi les plus nouvelles acquisitions,
se trouve une machine à couper électri-
que, actionnée à la main, qui permet à des
employés tels que Fat Eap Tu, un réfugié
cambodgien, de couper en une fois 40
épaisseurs de tissu, obtenant ainsi suffi-
samment de pièces pour fabriquer 200
parkas.

Le parka se compose de deux pièces
distinctes: une veste intérieure en épais
molleton brodé à la main de petits dessins
et personnages et une veste extérieure en
tissu léger et imperméable, fait d'un

Une employée à l'oeuvre au centre de
couture d'Inuvik, premier centre du Nord
utilisant les méthodes de confection en
séné.

mélange de coton et de nylon. Les
parkas, qui sont disponibles en 17 cou-
leurs, se vendent environ $240 pièce
dans le Nord. Mais seulement 40 p. cent
de la production sont écoulés dans le
Nord. Le reste est destiné aux provinces
du centre du Canada, où la demande se
fait de plus en plus forte. On étudie
actuellement la possibilité d'étendre le
marché à d'autres provinces et même à
l'étranger.
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L'Office de tourisme rend hommage à l'ASAE

L'Office de tourisme du Canada (OTC) a rendu hommage récemment à l'American

Society of Association Executives (ASAE) pour ses efforts dans le domaine de la promo-

tion des réunions et congrès internationaux en lui remettant un trophée sous la forme

d'une sculpture esquimaude. Ce trophée a été présenté par l'ambassadeur du Canada aux

États-Unis, M Peter M Towe (deuxième en partant de la gauche), au président du

Conseil de l'ASAE, M Mortimer B. Doyle, au cours d'une cérémonieà laquelle assistaient

également MM. Leonard H. Hoyle, vice-président de l'ASAE (extrême-gauche) et

Georges G. Lavie, directeur de i'OTC à Washington (extrême-droite). La sculpture est

l'oeuvre de Kingmeata Nung, artiste plein de promesses de la Coopérative de West Baffßn

à Cape Dorset (Territoires-du-Nord-Ouest). Elle mesure 60 centimètres etpèse26,5 kilos.

La collaboration étroite qui existe entre l'ORT et l'ASAE s'est avérée très profitable

pour le Canada.

L

Nouvelle victoire de J. Gareau D

Une Montréalaise a obtenu la seconde
place au Marathon féminin de Tokyo qui
a eu lieu le 16 novembre.

Mlle Jacqueline Gareau a couru les
42,195 kilomètres en 2h 30 m 58 s, amé- ti
liorant ainsi son propre record de 44 s.

Le marathon de Tokyo était le troi- G

sième auquel participait Mlle Gareau cette
année. Elle avait, plus tôt, gagné le tr

marathon de Boston (États-Unis) et ter- re

miné deuxième à Montréal.
La gagnante du marathon de Tokyo

est une Anglaise, Mme Joyce Smith, qui a

parcouru la distance en 2h 30 m 27 s.
Notons que lors du congrès récent des t

inhalothérapeutes du Québec, les partici- d
pants ont décerné à Mlle Gareau le titre
d'inhalothérapeute de l'année pour avoir,
par ses exploits sportifs, fait connaître sa s(

profession. (Les inhalothérapeutes sont p

des techniciens chargés du maniement des à

appareils respiratoires dont ont besoin c
ccertains malades.) c

d

Film de l'ONF sur l'alcoolisme

Comment devient-on alcoolique? pour-
quoi? à quel moment le réalise-t-on?
est-il possible de guérir? et comment? F

Autant de questions auxquelles répond
un nouveau film de rOffice national du
film (ONF), Le Menteur.

Le film se divise en deux parties. Dans
la première, intitulée L'Alcoolisme: la
maladie, on montre d'abord que l'al-
coolisme est un besoin incontrôlable d'al-
cool. On y décrit ensuite les phases de la
maladie qui conduit alternativement de
l'euphorie la plus grande à la dépressionla
plus complète. L'on y évoque fmalemelnt
la période où l'individu se rend compte
qu'il doit renoncer à boire pour vivre.

La deuxième partie du film, L'Al
coolisme: la thérapie, prend un caractère
plus intime alors que des malades el
traitement et d'anciens alcooliques racoI'
tent leur combat perpétuel. Avec l'aide de
thérapeutes et de mouvements antial'
cooliques, ils doivent apprendre à reprell
dre confiance en eux et à communique
avec leurs semblables. Le combat est dtiu
un alcoolique sur trois seulement réussit.a
remonter la pente. Les autres s'acheI*
nent irrémédiablement vers la déchéance'
la folie, la mort.

Le Menteur est une réalisation de
Robert Séguin.
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La chronique des arts
Reflets dans un miroir, estampes de
David Milne à la Galerie nationale

Peintre, aquarelliste et graveur, David
Milne (1882-1953) est l'un des artistes
canadiens les plus originaux. Environ 200
de ses oeuvres font l'objet d'une exposi-
tion spéciale présentée actuellement à la
Galerie nationale du Canada à Ottawa.

oe L'Exposition, intitulée Reflets dans un
e miroir d'eau: estampes par David Milne,
r- regroupe 170 estampes et 29 aquarelles et

peintures ayant un lien. Les premières
0 estampes de Milne, un groupe de 22

eaux-fortes et pointes sèches exécutées
entre 1909 et 1912, marquent la transi-
tion entre les deux carrières de l'artiste
qui fut dessinateur commercial avant de
devenir peintre professionnel.

Les plus importantes de ses estampes
sont les pointes sèches à plaques multi-

it ples, technique inventée par Milne. Grâce

s ce procédé original, l'artiste explorait
ses théories des couleurs et innovait sans
contrainte; ainsi, par exemple, il variait les
couleurs entre les diverses impressions
d'une même pointe sèche, de sorte qu'on
n'en trouve jamais deux identiques.

Les estampes et les peintures de David

Remise de prix littéraires

Idlu Un poète à la renommée déjà bien établie
et un écrivain débutant ont reçu chacun

1 un prix littéraire, le 12 novembre à
la Montréal.
Il-
d. Prix de la Presse

la Le prix littéraire de La Presse est allé au
3e poète Paul-Marie Lapointe dont le jury a
la voulu souligner la qualité et la continuité
at de l'oeuvre. Le Prix est de $7 500.
te Paul-Marie Lapointe a publié, entre

autres: Le Vierge incendié (1948), Écri-
l. tures et tombeau de René Crevel (1979).

re L'ensemble de son oeuvre (1948-1960)
est publié sous le titre Le Réel absolu
(éditions de l'Hexagone). Un choix de ses

de Poèmes a été publié par les presses de
l'Université de Pittsburgh (États-Unis)
sous le titre, Terror of the Snows.

er
ir: Prix Esso
à Le prix Esso du Cercle du livre de France

ai- a été décerné à Françoise Dumoulin-
;e, Tessier pour son premier roman Le Salon

Iert. L'auteur est originaire de Québec.
de L'une de ses oeuvres, un télé-théâtre, sera

bientôt jouée à la télévision.

LXVIrP nMrne, tiau calme et poissons (seconde version), 1Y41, pointe sectie en couleurs.
Milne sont étroitement apparentées entre et trois pointes sèches en couleurs. Ces
elles. Une série d'aquarelles, de peintures dernières furent les toute premières de
et d'estampes La maison de Mt Riga Milne, qui les grava avec une aiguille à
(1922) sera exposée intégralement; elle repriser et les tira dans une essoreuse à
comprend trois aquarelles, une peinture linge empruntée à une voisine.

Exposition d'art canadien des années 70 présentée en Europe

Une exposition d'oeuvres d'artistes cana-
diens éminents, intitulée Dix artistes
canadiens des années 70, sera présentée
dans différents centres européens en 1980-
1981. Le public canadien a pu admirer
en avant-première les oeuvres de cette ex-
position à l'Art Gallery of Ontario. à

chaque artiste.
Les oeuvres exposées proviennent de la

collection de l'Art Gallery of Ontario, de
la Galerie nationale du Canada, de la Ban-
que d'art du Conseil des arts ainsi que de
la collection particulière de chaque artiste.
Certaines oeuvres ont aussi été réalisées
en prévision de l'Exposition, notamment
les dessins de David et Royden Rabino-
witch et la nouvelle création de Garry
Kennedy.

Certains artistes sont déjà connus en
Europe. M. Nasgaard précise que la parti-
cipation de Jack Bush présente un intérêt
particulier pour les Européens. En effet,
malgré son décès survenu en 1977, cet
artiste canadien, un des rares à s'être
taillé une réputation internationale, conti-
nue d'occuper une place de choix sur la
scène artistique canadienne. La dernière
oeuvre de Guido Molinari est caractéris-
tique de la peinture montréalaise, dont
l'originalité est sans égale. Michael Snow
et Iain Baxter, qui sont aussi connus à
l'étranger, ont également exercé une in-
fluence marquante avant les années 70, et
ils continuent à innover.

7

Volume 8, NO 46 le 3 décembre 1980



Nouvelles brèves

Le Parti libéral du Québec (PLQ) a
remporté les quatre élections partielles
qui ont eu lieu le 17 novembre au
Québec. Les candidats libéraux ont re-
cueilli 60,8 p. cent des voix dans Outre-
mont, 40,8 p. cent dans Johnson, 47 p.
cent dans Mégantic-Compton et 62,5 p.
cent dans Brôme-Missisquoi. Le PLQ a
gagné les 11 dernières élections partielles
tenues au Québec.

L'impôt sur le revenu déclaré par les
sociétés établies au Canada (sauf les assu-
reurs et les coopératives d'épargne et de
crédit) a augmenté de 11 p. cent pour
atteindre $7 467 millions en 1978, après
deux années consécutives où on avait
enregistré de légères diminutions. Cette
augmentation est due principalement à
une hausse de 28 p. cent des profits des
sociétés en 1978 après avoir augmenté de
5 p. cent en 1977 et de 4 p. cent en
1976. Les secteurs où les plus impor-
tantes hausses des impôts ont été réalisées
sont les mines métalliques (augmentation
de 129 p. cent à $133 millions), les
métaux primaires (hausse de 75 p. cent à
$100 millions), l'industrie du papier et
activités connexes (augmentation de 62 p.
cent à $231 millions) et l'industrie du
bois (hausse de 61 p. cent à $191
millions).

En 1979, il y avait au Canada 689
entreprises dont l'activité principale était
de fournir le traitement des données, le
logiciel, les systèmes informatiques et
d'autres services connexes. Les recettes
totales d'exploitation de ces entreprises se
sont chiffrées à $638 millions. Trente
autres compagnies dont l'activité princi-
pale était la vente et la location du
matériel informatique ont déclaré des
recettes d'exploitation totalisant $929,9
millions.

Jean-Yves Thériault, d'Ottawa, a rem-
porté, le 15 novembre, le championnat
mondial de kick-boxing. Thériault, âgé de
25 ans, a défait l'Américain Robert Biggs
par mise hors de combat technique au
premier round.

Un étudiant de l'Université Laval à
Québec, suivant le programme d'études
en actuariat, M. Denis Latulippe, s'est
classé deuxième de toute l'Amérique du
Nord au premier examen de la Society of
Actuaries. Sur les 1658 candidats, 660
seulement ont obtenu la moyenne.

Mme Alexa McDonough, d'Halifax, a
été élue chef du Nouveau Parti démocra-
tique de la Nouvelle-Ecosse le 16 novem-
bre. Mme McDonough a obtenu 78 p.
cent des votes.

La Société pour l'expansion des expor-
tations (SEE) et la Bank of America ont
annoncé la signature d'accords de finance-
ment d'une valeur globale de US $22,5
millions en vue d'appuyer la vente, éva-
luée à US $28,1 millions, d'une plate-
forme de forage sous-marin par Les Chan-
tiers Davie Limitée (Davie), de Lauzon
(Québec), à Global Marine Drilling Co.,
de Houston (Texas). Cette quatrième des
huit plates-formes destinées à Global
Marine Drilling, construite par Davie, est
une installation de forage autonome
mobile qui repose sur le fond marin au
moyen de montants hydrauliques. La
vente engendrera quelque 747 années-
personne chez Davie et d'autres fournis-
seurs au Canada.

Les Plouffe, grand succès de la télé-
vision des années 50 porté à l'écran
récemment (Hebdo Canada, vol 8, n. 36),
sera distribué aux États-Unis et dans le
monde par Columbia Pictures Inc.,
société multinationale de Los Angeles

Une usine de panneaux gaufrés des
plus modernes a ouvert ses portes
à St-Georges-de-Champlain (Québec).
L'usine Malette Waferboard produira 240
tonnes de panneaux gaufrés ou copeaux
pressés par jour, en feuille de 1,20 mètre
sur deux mètres. Cinquante p. cent de la
production seront exportés aux Etats-
Unis.

Un monument, dévoilé récemment à
Pointe Longue (Ontario), rappelle le don
d'un habitat faunique d'une valeur supé-
rieure à $3 millions, fait par deux orga-
nismes américains, la Long Point Com-
pany et la Nature Conservatory. Il s'agit
d'une flèche sablonneuse de 32 kilomè-
tres de longueur s'avançant dans le lac
Erié, au sud de Simcoe. Elle sert d'aire
de repos ou de nidification à 150 espè-
ces d'oiseaux.

La Banque de Nouvelle-Ecosse a ou.
vert, le ler novembre à Montréal, ur
Centre bancaire international dont h
vocation est de faciliter les opératioW
d'import-export des petites et moyenne!
entreprises québécoises.

Lors de sa visite à Ottawa en septem
bre, le prince Philip, duc d'Edimbourg, ý
reçu une pièce d'or canadienne de $10(
frappée en 1980 pour commémorer l
transfert de l'archipel Arctique de 1:
Grande-Bretagne au Canada.

Selon des chiffres préliminaires de Stý
tistiques Canada, on estime à 2 666 10
livres la production canadienne de lain
tondue en 1980, ce qui représente un
augmentation de 5 p. cent par rapport
1979 (2 529 400). Le nombre de mot
tons tondus cette année est de 383 30(
estime-t-on, contre 350 900 en 1979. L
poids moyen des toisons pour l'ensemb]
du Canada en 1980 a été de 7 livri
(chiffre estimatif).

a compagnie canadienne Bombardier, Bombardier (i
i (République d'Irlande), le premier des 750 autobus
vs pour la Coras Iompair Eireann (CIE), entreprise d'E
nsport en commun de surface en Irlande. Le véhicule ci

v que Bombardier construira pour CIE. Un des deux


